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Les services de l’ARS Normandie procède au traitement de vos données à caractère 

personnel à des fins de gestion de votre dossier, d’information, de communication externe non 
transmissibles à des tiers. Le traitement est exclu de toute sollicitation commerciale. Vos 
données sont conservées pendant le temps nécessaire à la gestion de votre dossier et ne sont 
destinées qu’aux seuls agents du service communication. Vos données de connexion peuvent 
être exploitées à des fins purement statistiques. Conformément aux articles 48 et suivants de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez de droits d’accès, de rectification, de suppression, de portabilité de vos données, que 
vous pouvez exercer en vous adressant au Responsable des traitements ou au Délégué à la 
Protection des Données  ars-normandie-juridique@ars.sante.fr.  
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-06-17-003

Arrêté n° SCAED 20-68 portant délégation de signature à

M. Jean KUGLER, DDTM 76, pour les demande

d'autorisations individuelles de transports exceptionnels
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-06-25-001

Arrêté portant sur la règlementation temporaire de la

circulation durant les travaux de réfection de l'interruption

de terre plein central situé au PR 25+500 de l'autoroute

A29

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2020-06-25-001 - Arrêté portant sur la règlementation temporaire de la circulation
durant les travaux de réfection de l'interruption de terre plein central situé au PR 25+500 de l'autoroute A29 62



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2020-06-25-001 - Arrêté portant sur la règlementation temporaire de la circulation
durant les travaux de réfection de l'interruption de terre plein central situé au PR 25+500 de l'autoroute A29 63



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2020-06-25-001 - Arrêté portant sur la règlementation temporaire de la circulation
durant les travaux de réfection de l'interruption de terre plein central situé au PR 25+500 de l'autoroute A29 64



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2020-06-25-001 - Arrêté portant sur la règlementation temporaire de la circulation
durant les travaux de réfection de l'interruption de terre plein central situé au PR 25+500 de l'autoroute A29 65



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2020-06-25-001 - Arrêté portant sur la règlementation temporaire de la circulation
durant les travaux de réfection de l'interruption de terre plein central situé au PR 25+500 de l'autoroute A29 66



Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-02-21-005

Arrêté préfectoral du 21 février 2020, portant désignation

du Préfet chargé de suivre pour le compte de l’État, la

procédure d'élaboration du plan local de l'urbanisme valant

programme local de l'habitat et de la communauté de

communes des Villes Soeurs
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement 

76-2020-06-23-001

Arrêté n° ME/2020/11 portant autorisation d'accès à

l'espace préservé
Monsieur Laurent PROCIDA, piégeur agréé, est autorisé à circuler dans l'espace préserver afin

de procéder au piégeage de corneilles noires conformément aux modalités arrêtées avec la maison

de l'estuaire.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

A rr êté  n° M E/2 0 2 0/1 1
portant autorisation d’accès à l’espace préservé

L E  P R É F E T  D E  L A  S E I N E  M A R I T I M E

vu le code de l’environnement ;

vu le décret  n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle  nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle de l'estuaire de
la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de la  République  en  date  du  1er  avril  2019  nommant M.  Pierre-André
DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté préfectoral du 6 août 2003 portant réglementation de la chasse ;

vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2015 portant réglementation de l’espace préservé - reposoir sur dune
de Port 2000 ;

vu l'arrêté préfectoral du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la réserve
naturelle nationale de l'estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté  du  2  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’activités  de  niveau
départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Normandie ;

vu la  décision  n°2020-39  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’activités  de  niveau
départemental – Seine-Maritime ;

vu La convention de mise en réserve conventionnelle de l’espace préservé de Port 2000 du 6 juillet
2004 ;

vu la demande de la maison de l’estuaire en date du 27 mai 2020 ;

considérant la prédation exercée par les corneilles noires sur les nichées d’avocettes élégantes dans
l’espace préservé ;

considérant la nécessité de procéder au piégeage d’oiseaux de cette espèce pour protéger les nichées
d’avocettes élégantes, espèce protégée emblématique de l’estuaire de la Seine ;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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considérant les échanges lors du conseil scientifique de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la 
Seine du 5 juin 2020, ayant conclu à l’utilité du piégeage des corneilles ;

considérant que l’accès à l’espace préservé est réglementé par les arrêtés de 2003 et 2015 et que la 
pénétration y est interdite ;

A R R Ê T E

Article 1er – Objet de l’autorisation

Monsieur Laurent PROCIDA, piégeur agréé, est autorisé à circuler dans l’espace préservé afin de procéder
au piégeage d’oiseaux de l’espèce corneille noire conformément aux modalités arrêtées avec la Maison de
l’estuaire.

L’autorisation est valable jusqu’au 31 juillet 2020.

Article 2 – Suivi de la décision

La Maison de l’estuaire est chargée du suivi de la présente décision.

Un compte-rendu portant sur le déroulement des opérations, le nombre d’oiseaux piégés et toutes autres
observations sera adressé à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Normandie,  à  la direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime  et au
gestionnaire de la réserve dans les 10 jours suivant le terme de la présente autorisation.

Article 3 – Application et publication

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie, le président de
la Maison de l’estuaire,  le  chef  du service  départemental  de l’office français  pour la  biodiversité  et  le
bénéficiaire de la présente autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-Maritime.

Fait à ROUEN, le 23 juin 2020

Pour le préfet de la Seine-Maritime et
par subdélégation, le chef de la mission

estuaire de la DREAL,

Guylain THEON

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement 

76-2020-06-24-001

Arrpeté n° ME/2020/12 portant autorisation d'achèvement

des travaux prévus dans le cadre des mesures

environnementales relatives au chantier de déviation de

canalisations DN400 entre les communes de Tancarville et

du Marais Vernier

GRT Gaz est autorisé à reprendre les travaux d’installation des observatoires de

l’avifaune à compter du 15 août 2020. 

De même, GRT Gaz est autorisé à achever, à compter du 15 octobre 2020, la

plantation des Saules blancs et Saules marsaults en bordure ouest du poste de

gaz Seine nord, ainsi que le long du chemin de halage.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

A rr êté  n°  ME/2020/12
portant autorisation d’achèvement des travaux prévus dans le cadre des 
mesures environnementales relatives au chantier de déviation de 
canalisations DN400 entre les communes de Tancarville et du Marais 
Vernier

L E  P R É F E T  D E  L A  S E I N E  M A R I T I M E

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des ports maritimes ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve 
naturelle nationale de l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve 
naturelle de l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  1er  avril  2019  portant  
nomination Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté du  2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière 
d’activités de niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur  
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région 
Normandie ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième  
plan de gestion de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la  
Seine ;

vu l’arrêté n°ME/2018/03 du 25 juin 2018 autorisant la plantation de saules 
dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine par la  
société GRT Gaz ;

vu l’arrêté n°ME/2020/04 du 9 mars 2020 autorisant la plantation de saules 
dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine par la  
société GRT Gaz ;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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vu la convention de gestion en date du 30 juin 2010 relative aux modalités de
gouvernance de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine, 
renouvelée en 2015 ;

vu la décision n°2020-39 portant subdélégation de signature en matière
d’activités de niveau départemental – Seine-Maritime ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle du 5 mai 2009 
portant délégation au groupe de travail « travaux » des avis concernant 
les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale de l’estuaire 
de la Seine ;

Vu l’avis  du  groupe  de  travail  « travaux »  de  la  réserve  naturelle  de  
l’estuaire de la Seine ;

vu le  dossier  de  demande  d’autorisation  pour  la  déviation  de  deux  
canalisations DN 400 entre les communes de Tancarville et du Marais  
Vernier au titre de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la 
Seine et l’évaluation des incidences Natura 2000, en date du 9 septembre 
2017 ;

vu la demande de GRT Gaz en date du 11 février 2020 ;

vu la notification de GRT Gaz en date du 17 mars 2020 informant de leur  
impossibilité à achever les travaux dans les délais prévus en raison de 
l’entrée en vigueur de la période de confinement et sa demande à pourvoir 
reprendre ces travaux aux dates opportunes ;

considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve  
naturelle et de la zone de protection spéciale « estuaire et marais 
de la basse Seine » ;

considérant le projet et les mesures environnementales prévues par GRT Gaz dans 
son dossier de demande d’autorisation pour la déviation de deux 
canalisations DN 400 entre les communes de Tancarville et du Marais 
Vernier, et notamment la plantation de saules en poste seine nord 
(mesure C1), ainsi que la plantation de saules le long du chemin de 
halage (mesure A1) ;

considérant les incidences positives prévues par GRT Gaz suite à la plantation 
de saules, à savoir l’amélioration de la quiétude des oiseaux, la 
création d’une zone de refuge potentiel et d’un écran végétal ;

considérant que ces travaux sont additionnels à ceux prévus à la mesure IP15 du 
plan de gestion de la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine 
« Gestion des bois et des haies » ;

considérant que les plantations par plançons de saule effectuées en novembre  
2018 n’ont pas pris sur la partie ouest du poste Seine nord et qu’il
est nécessaire de recommencer la plantation ;

considérant que la réalisation d’observatoires constituent des mesures 
compensatoires et d’accompagnement dans le cadre de la déviation de 
deux canalisations de transport de gaz naturel autorisée en 2018 ;

considérant que ces mesures sont de nature à limiter significativement le 
dérangement de l’avifaune dans la zone de non-chasse ;
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considérant la crise sanitaire qui n’a pas permis l’achèvement des travaux avant
l’entrée en vigueur du confinement ;

considérant la période propice à la nidification des espèces d’oiseaux qui ne 
permet pas la reprise immédiate de ces travaux ;

ARRÊTE

Article 1er – Objets de l’autorisation

GRT Gaz est autorisé à reprendre les travaux d’installation des observatoires de
l’avifaune à compter du 15 août 2020. Ces travaux devront être terminés avant le
15 mars 2021, afin d’éviter la période de nidification des oiseaux.

De même, GRT Gaz est autorisé à achever, à compter du 15 octobre 2020, la
plantation des Saules blancs et Saules marsaults en bordure ouest du poste de
gaz Seine nord, ainsi que le long du chemin de halage, tel que décrit dans le
dossier de demande d’autorisation en date du 9 septembre 2017, et conformément
au dossier de demande d’autorisation, à savoir :

• les plançons de saules seront fournis par la Maison de l’estuaire et
seront de moins de 5 cm de diamètre ;

• les plançons seront issus de repousses prélevées localement au niveau de
la ripisylve de la pointe de Tancarville ;

• les pieds seront espacés d’environ 50 cm entre eux ;

• aucun amendement ne sera effectué.

Une fois les travaux terminés, il sera procédé à la remise en état des chemins,
au nettoyage du chantier et de ses abords. Tous les déchets seront exportés et
mis en décharge spécialisée si nécessaire. Aucun détritus ne sera abandonné sur
le site.

Article 2 – Suivi de la décision

La phase chantier de ce projet et la mise en œuvre des mesures environnementales
sont contrôlées par la Maison de l’estuaire, gestionnaire de la réserve, pour
garantir la préservation des objectifs écologiques de la réserve naturelle.
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Article 3 – Application et publication

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie, le
directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’application du présent arrêté qui sera notifié au grand port maritime de
Rouen,  au  grand  port  maritime  du  Havre  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs dans le département de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 24 juin 2020,

Pour le préfet de la Seine-Maritime et
par subdélégation, 

le chef de la mission estuaire

Guylain THEON

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de

la Consommation, du Travail et de l'Emploi

76-2020-06-24-002

2020 06 24 Délégation champ travail au RUD 76

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU RESPONSABLE DE L'UD 76
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de

la Consommation, du Travail et de l'Emploi

76-2020-06-23-002

ARRETE PORTANT AGREMENT "ENTREPRISE

SOLIDAIRE D'UTILITE SOCIALE" - ASS DEP

PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLICARRETE PORTANT AGREMENT "ENTREPRISE SOLIDAIRE D'UTILITE SOCIALE"
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